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Arrêté 26 ®pt
1894.

portant modification

de l'ordonnance d'exécution du 26 juillet 1876

concernant la chasse.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction des forêts,

arrête :

Article premier. Le dernier paragraphe de l'art. 5 de

l'ordonnance d'exécution du 26 juillet 1876 concernant
la chasse, est rapporté.

Art. 2. Le présent arrêté sera inséré au Bulletin
des lois et décrets.

Berne, le 26 septembre 1894.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Vice-Président,

Dr GOBAT.
Le Chancelier,

KISTLER.
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